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EPREUVE N° 2 
 

EPREUVE D’ECONOMIE 
 
 

(Coefficient : 1 - Durée : 4 heures) 
 
 

------------------------------ 
 
 

L’usage de la calculatrice est autorisé. 
 
 
 
RAPPEL  : Au cours de l’épreuve, la calculatrice est autorisée pour réaliser des opérations de calcul, 
ou bien élaborer une programmation, à partir des données fournies par le sujet. Tout autre usage 
est interdit. 
 
 

Cette épreuve comprend deux parties notées chacune sur 10 points. 
 
 
- Le candidat doit traiter obligatoirement la premi ère partie.  
 
 
- Pour la deuxième partie, le candidat a le choix d e composer :  
 
 
� soit en gestion de l’entreprise (sujet A)  
 
� soit en gestion commerciale (sujet B)  
 
� soit en économie sociale et familiale (sujet C)  
 
 
 
 

Le candidat devra préciser sur sa copie le sujet choisi et composer 
chacune des deux parties sur des copies différentes. 
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PREMIERE PARTIE OBLIGATOIRE  

 

POUR TOUS LES CANDIDATS  
 

(10 POINTS) 
 

 
 
 

Question 1 (4 points) 
 
Question 1.1 (2 points)  
Préciser les notions économiques suivantes (notions extraites des documents ci-joints) : 
 - coût du travail salarié  
 - balance commerciale 
 
Question 1.2 (2 points)  
Dans le document 6, on peut relever cette affirmation : « une partie des emplois industriels détruits 
correspond à l’externalisation, par les entreprises, de secteurs situés hors de leur cœur de métier » 
Expliquer, en quelques lignes, cette affirmation.  
 
 
Question 2 (6 points) 
 
Dans le cadre d’un développement structuré et argumenté, répondre à la question suivante : 
 

Préciser les enjeux liés à la question du niveau du coût du travail en France. 
 
 
 
Documents joints en annexes : 
 

Documents 1, 2, 3&4 : Tableaux de l'Économie Française, INSEE, février 2012  
Document 5 : Guillaume Duval, La France, dans la course au moins disant salarial, Alternatives 
Economiques, article Web, 07 novembre 2012  
Document 6 : Luc Peillon, Le coût du travail, seul coupable ?, Libération, 25 octobre 2012  
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Document N° 5 

La France, dans la course au moins disant salarial 

Le 6 novembre dernier Jean-Marc Ayrault a rendu public les conclusions que le gouvernement a tirées du rapport remis la veille par 
Louis Gallois à propos de la compétitivité industrielle du pays. Même si l’allègement du coût du travail de 20 milliards d’euros 
promis par le gouvernement ne devrait pas avoir d’effets négatifs sur la consommation en 2013 et limiter un peu les pertes 
d’emplois en France, il participe à la course au moins disant salarial qui aggrave la crise de la zone euro. 

La principale mesure annoncée par le premier ministre consiste en un crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi (CICE) qui 
devrait être accordé aux entreprises sous la forme d’une baisse de l’impôt sur les sociétés qu’elles auraient eu à verser au titre de 
l’année 2013 et des suivantes. Celles qui ne réalisent pas de bénéfices percevront un chèque de l’Etat. Cet allègement sera 
progressif : 10 milliards d’euros au titre de 2013 et 5 milliards de plus les deux années suivantes, soit dans 3 ans, un total de 20 
milliards d’euros, 1 % du produit intérieur brut (PIB). Ce crédit d’impôt sera calculé en proportion de la masse salariale versée par 
les entreprises aux salariés qui perçoivent entre 1 et 2,5 fois le Smic, soit 3500 euros bruts mensuels environ actuellement, selon des 
modalités qui restent à préciser. 85 % des salariés seraient ainsi concernés. La rémunération totale des salariés dans l’économie 
française a représenté 1 067 milliards d’euros en 2011. 20 milliards d’euros représentent donc a priori un allègement inférieur à 2 % 
de ce coût total. Le gouvernement affirme cependant que le coût du travail des personnes concernées baisserait de 6 %. Même si on 
ne prend en compte que les 733 milliards d’euros de la masse salariale des entreprises, ce calcul reste un peu mystérieux pour 
l’instant: la baisse du coût du travail devrait a priori se situer plutôt entre 3 et 4 %… 

Hausse de la TVA 

Pour compenser cette perte pour le budget de l’Etat, le taux normal de TVA serait porté de 19,6 % actuellement à 20 % en janvier 
2014 ce qui rapporterait de 2 à 2,5 milliards d’euros. Le taux intermédiaire de 7 % (qui s’applique notamment à la restauration et au 
bâtiment) serait quant à lui porté à 10 % pour des rentrées estimées entre 4 et 4,5 milliards d’euros. Tandis que le taux de TVA 
réduit (principalement l’alimentation) serait ramené de 5,5 à 5 %. L’ensemble rapportant de l’ordre de 6 milliards d’euros. 4 
milliards devraient encore être trouvés à travers d’autres taxes et notamment des taxes environnementales, tandis que ce cadeau aux 
entreprises devrait être financé également par une baisse supplémentaire de 10 milliards d’euros des dépenses publiques. 

La technique du crédit d’impôt permet que les entreprises anticipent 10 milliards de bénéfices supplémentaires l’an prochain, tandis 
que les pertes pour les comptes publics ne seront constatées qu’en 2014. Ce qui limite l’effet récessif à court terme de la mesure, 
objection soulevée à juste titre contre le transfert de cotisations sociales vers la CSG ou la TVA que souhaitait Louis Gallois. 

Des créations d'emploi incertaines 

Les entreprises vont-elles pour autant se remettre tout d’un coup à investir et embaucher en France ? Il y a lieu d’en douter malgré 
ce qu’affirme Jean-Marc Ayrault, qui promet, grâce au CICE, 300 000 emplois de plus à l’horizon 2017. Dans le contexte très 
déprimé de l’économie française, encore aggravé l’an prochain par la forte austérité budgétaire déjà décidée par ailleurs, il y a de 
fortes chances que les entreprises utilisent plutôt ces profits supplémentaires soit pour investir hors de France, dans les pays 
émergents notamment, soit pour verser encore plus de dividendes à leurs actionnaires, majoritairement étrangers en ce qui concerne 
les grands groupes. 

Ce type de mesures engage surtout la France dans la course au moins disant salarial qui bat déjà son plein en Europe, en particulier 
dans les pays en crise. Comme tous nos voisins pratiquent déjà ce genre de politique, la pression est effectivement forte pour que la 
France suive à son tour le mouvement, au risque sinon que son déficit extérieur déjà très important s’accroisse encore et que 
disparaisse le peu d’industrie qui lui reste. En ce sens le CICE contribuera sans doute à empêcher que des emplois supplémentaires 
disparaissent en plus grand nombre encore en France. Mais globalement, même si son ampleur reste encore limitée dans 
l’Hexagone, l’entrée de notre pays dans cette spirale de baisse des salaires ne peut guère que prolonger et aggraver la crise 
européenne en nourrissant la dépression qui entraîne déjà toute la zone euro vers le fond.  
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Document N° 6 

Le coût du travail, seul coupable ? 
Plus de 700 000 emplois industriels perdus en dix ans, un déficit commercial record (73 milliards en 2011), et une part de 
l’industrie qui ne cesse de chuter dans le PIB, décrochant de 18,5% à 12,5% entre 1999 et 2009 : la France a mal à ses usines… Et 
le gouvernement semble décidé à y remédier. Confié à Louis Gallois, un rapport  doit poser les bases d’une nouvelle politique 
industrielle, qui passerait notamment par une baisse du coût du travail. L’ultime solution ? A voir. Ce tableau très noir doit d’abord 
être relativisé : une partie des emplois industriels détruits correspond à l’externalisation, par les entreprises, de secteurs situés hors 
de leur cœur de métier (informatique, ingénierie…). (…) Le déficit commercial abyssal de la France est aussi dû à la facture 
énergétique, qui n’a cessé d’enfler, et qui représentait, en 2011, 90% du déficit commercial. Il n’empêche, sur la dernière décennie, 
la part des exportations de la France est passée de 5,7 % à 3,3 % dans le monde, et de 16,8 % à 12,6 % en zone euro. Bref, la 
France perd en compétitivité. 
Déficit commercial. Toute la question est de savoir avec qui. Avec les Chinois ? Non, avec les Allemands, et plus généralement 
avec les Européens. Plus de la moitié des échanges extérieurs de la France se font avec ses voisins européens. Et ce sont ces 
derniers qui sont en grande partie responsables de la dégradation de la balance extérieure. Ainsi, le creusement du déficit 
commercial de la France entre 2000 et 2008 est dû à 86,8 % à ses échanges intra-européens. «C’est au cœur de l’Europe que le 
commerce extérieur français se dégrade, et non avec les partenaires plus lointains», écrivaient ainsi les auteurs d’un rapport 
sénatorial sur le couple franco-allemand. Notre commerce extérieur ne cesse même de s’améliorer avec les «Brics» (Brésil, Russie, 
Inde, Chine et Afrique du Sud) depuis le début des années 2000. A l’inverse, l’Allemagne peut remercier ses voisins européens, qui 
ont contribué à plus de la moitié de l’amélioration de sa balance commerciale sur la même période. 
Coût global. Cela veut-il dire que la question du coût du travail dans la perte de compétitivité n’en est pas une, le problème étant 
essentiellement intra-européen ? Oui et non. Avec l’Allemagne, par exemple, le coût du travail dans l’industrie est le même 
(33 euros de l’heure en 2008). Mais il est par contre plus élevé de 14% pour le coût global du travail (34,2 euros de l’heure en 
2011, contre 30,1 outre-Rhin). Or une part du coût de fabrication dans l’industrie est aussi composée de ces services qui ont été 
externalisés, et où l’Allemagne détient désormais un réel avantage. L’écart est encore plus important (70%) avec des pays comme 
l’Espagne où Renault et PSA sont, du coup, très implantés. Ce n’est pas tant la question du coût du travail dans l’industrie qui 
importe, que celle du coût global du travail. 
«Hors coût». Baisser le coût du travail permettra-t-il, cependant, de regagner des parts de marché ? Seulement si la baisse est 
massive. La TVA sociale proposée par Sarkozy (transfert de charges de 13 milliards) n’aurait conduit qu’à une baisse de 3% du 
coût du travail. Or pour PSA, par exemple, le coût de la main-d’œuvre ne représente que 25% du «prix usine». Une baisse de 3% 
n’aurait ainsi représenté qu’un gain de 0,75% sur le prix final. Soit 75 euros pour une voiture de 10 000 euros… Et même si le choc 
de compétitivité était doublé, comme semble le proposer Gallois, cela ne ferait toujours baisser le prix que de 1,5%… 
Reste que sur une longue durée, les Allemands ont réussi à contenir leur coût du travail, alors que ce dernier ne cesse de progresser 
en France. Mais si les Allemands sont plus compétitifs, c’est aussi en raison de la compétitivité «hors coût», c’est-à- dire le 
triptyque «image, qualité, technologie». Preuve en est : à modèle équivalent, une Volkswagen est aujourd’hui facturée 7% plus cher 
qu’une voiture Peugeot ou Citroën. Ce qui ne l’empêche pas de mieux se vendre. L’autre secret de la compétitivité allemande se 
trouve… en dehors de ses frontières. «La perte de marché à l’exportation de la France vis-à-vis de l’Allemagne [peut] s’expliquer 
par la compétitivité hors coût (innovation, gamme des produits), mais aussi [pour l’Allemagne] par la plus forte externalisation 
(outsourcing) vers les pays émergents, qui réduit le prix des consommations intermédiaires», relevait un rapport de Natixis. Le 
débat passionné sur la compétitivité, en se concentrant sur le seul coût du travail, pourrait ainsi rater sa cible. 
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DEUXIEME PARTIE 

 
(10 POINTS) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour CETTE DEUXIEME partie, le candidat a le choix de composer  : 
 
 

� soit en gestion de l’entreprise (sujet A)  
 
� soit en gestion commerciale (sujet B)  
 
� soit en économie sociale et familiale (sujet C)  
 
 
 
 
 
 
 

Le candidat devra composer cette 2 ème partie  sur une copie 
différente et précisera le sujet choisi.  
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SUJET A 
 

GESTION DE L’ENTREPRISE 
 

ECONOMIE ET GESTION DE L’ENTREPRISE AGRICOLE  
 

Matériel autorisé : calculatrice 

 
Mr L. est un exploitant individuel. Il est âgé de 50 ans. Sa femme l’aide sur l’exploitation.  Ils ont deux enfants :  un garçon de 18 
ans et une fille de 16 ans. 
L’exploitation est de type polycultures - élevage allaitant. La SAU est de 194 ha dont 14 ha en propriété. L’assolement se réparti en 
162 ha de cultures de ventes et 32 ha de STH 
Les 32 ha de STH sont valorisés par un troupeau de 42 vaches allaitantes de race charolaise et leur suite. Il existe aussi un atelier 
taurillons. 
Un salarié est présent à plein temps, sur l’exploitation depuis cette année. 
Jusqu’à présent, Mr L. fait appel à une entreprise pour la récolte de céréales et de pois, l‘arrachage de betteraves, et le pressage de 
la paille.  
 
PARTIE 1 : Les écritures comptables        
 

Le 15 février 2012, l’exploitant a acheté un semoir neuf d’un montant de 14 500 € HT. L’exploitant décide de l’amortir sur une 
durée de 5 ans. 
 

Question 1.1 
 Enregistrez cet achat au journal de l'entreprise (TVA 19.6 %), sachant que l’exploitant a payé par chèque dès réception de la 
facture        

 

Question 1.2 
Présentez les différents modes d'amortissement possibles et choisissez le mode d’amortissement le plus adapté (argumentez votre 
choix) . Présentez le tableau d’amortissement.   
        

Question 1.3 
Ce semoir remplace un ancien semoir acheté en 1992, 7000 € HT, complètement amorti. L’exploitant l’a revendu le 25 mars 2012, 
1000 € HT. Enregistrez  au journal l’écriture correspondant à la cession et à la sortie de cette immobilisation.   
 
 
PARTIE 2  : Diagnostic économique et financier 
 

Question 2.1  
A partir de quelques indicateurs choisis vous caractériserez les niveaux de spécialisation et d'intensification du système étudié. 
 
Question 2.2  
Après avoir rappelé leur signification (intérêt), calculez les SIG suivants : Production de l’exercice, Valeur ajoutée, EBE, Résultat 
courant.     

 
Question 2.3 
Analyser le niveau de chacun de ces indicateurs, leur évolution avec N-1 et comparez les avec le groupe    
      
(informations complémentaires : le remboursement d’emprunt en 2011 =30 841 €, le montant des prélèvements privés = 65 941 €) 
 
Question 2.4 
A partir des information précédentes et du calcul de quelques ratios caractéristiques. Faites une synthèse de la situation économique 
au 31/12/11.    
 
Question 2.5  
A partir du calcul d'indicateurs spécifiques analysez la situation financière de l’EA ainsi que son évolution. 
 
 
PARTIE 3 : Approche sociale et fiscale 

 

Question 3.1 :  
Madame travaille sur l’exploitation et souhaite avoir un statut. Pour cela, les exploitants envisagent de créer une société. Que leur 
conseillez-vous comme types de société et pourquoi ?  
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ANNEXE 1 : BILAN AU 31/12/11 
 
 
 

N N-1 ACTIF 
Brut Net  

PASSIF N N-1 

Immo. corporelles 
Animaux reprod. 
Immo. Finan. 
 

346 893 
 

135 026 
78 125 
26 249 

136 203 
74 840 
26 249 

Capital individuel 
Compte de l’expl. 
Résultat d’exercice 
Subvention d’invest 

191 298 
-65 941 

96139 
1 234 

164 706 
-43927 
70519 
1 668 

Total actif immobilisé 239 400 237 292 Total Cap. Propres 222 730 192 966 
Stocks et en cours 
Créances 

59 099 
58 001 

66171 
61 848 

Emprunt LMT 62 320 93 161 

Disponibilités 0 18 070 Dettes tiers 66 080 96 156 
Total actif circulant 117 119 146 090 Emprunt CT (financ.)  1 100 
   Découvert 5 390  
TOTAL ACTIF 356 518 383 382 TOTAL PASSIF 356 518 383 382 

 
Source : Extrait de la comptabilité exercice 2011 
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ANNEXE 2 : COMPTE DE RESULTAT DE L'EXERCICE (01//01/11 au 31/12/11) 
 

CHARGES N N-1 PRODUITS N N-1 
Engrais 
Semences 
Produits Phytos 
Aliments du bétail 
Produits vétérinaires 
Carburants  
autres 
Total appro. 

34 111 
16 738 
28 222 
22 721 
1 096 
5 470 
801 
109 159 

30 538 
16 434 
24 443 
24 498 
1261 
4 098 
861 
102132 

Céréales 
Plantes industrielles 
Oléagineux, protéagineux 
 
 
 
 
Total production végétale 

138 200 
78064 
31572 
 
 
 
 
247 836 

108 986 
73 883 
28 148 
 
 
 
 
211 017 

Travaux par tiers Prod. Veg 
Travaux par tiers Prod. An. 
Eaux, gaz, élect 
Fournitures d’entretien 
Autres achats 
Total travaux et 
fournitures 

29 859 
2 838 
2 432 
797 
559 
36 485 

27 622 
2 985 
2 278 
936 
349 
34170 

 
 
Bovins viande 
 
 
Total des animaux 

 
 
37 549 
 
 
37 549 

 
 
41 835 
 
 
41 835 

Fermage 
Entretien et réparations 
Assurances 
Honoraires 
Transports et déplacements 
Frais de poste, tel, bancaires 
Autres 
Total des services 
extérieurs 

22 162 
7 892 
7 027 
775 
1 643 
1 219 
6 490 
47 208 

22 147 
10 078 
7 049 
2 529 
1 527 
1 225 
5 410 
49 965 

 
Façon culturales  
Animaux immobilisés 
 
Activités annexes 
 

 
388 
3 285 
 
3 139 

 
-6 067 
-1 370 
 
2 059 

Impôts et taxes 3 445 3 646 Production vendue et stockée 292197 247 474 
Rémunération du personnel 
Charges sociales du 
personnel 
Cotisations sociales de 
l’exploitant 
Total charges de 
personnel 

16 090 
3 880 
18 351 
38 320 

8 903 
2 116 
13 276 
24 294 

 
Subvention d’exploitation 

 
66 471 

 
65 440 

Dotations aux 
amortissements 

23 729 22 739 Total produits d’exploitation 358 668 312 914 

Intérêts emprunts 
Agios et autres charges 
finan. 
Total charges financières 

5 228 
133 
5 360 

6 565 
559 
7 124 

 
Produits financiers 

 
745 

 
1 242 

   Produits exceptionnels 
( am des subv d’équipements) 

434 434 

TOTAL CHARGES 263708 244 071 TOTAL PRODUITS 359 847 314 590 
   Résultat de l’exercice 96 139 70 519 

 
Source : Extrait de la comptabilité exercice 2011 
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Annexe 3 
        
 

 
         Source CER 2011 
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Annexe 4 
 
 

 
         Source CER 2011 



STES2-SN-2013.doc    13/25 

 
EXAMEN PROFESSIONNEL (article R. * 813-19 du code r ural)    
Section : Sciences et techniques économiques et sociales 

 
Annexe 5 
 
         Sources CER  
 
 
 

 
          Source CER 2011 
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        Source AFOCG (2010 2011) 
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SUJET B 
 

GESTION COMMERCIALE  
 

Première sous-partie 
 

1. Après avoir expliqué en quoi consiste la segmentation marketing, présenter ses limites sur les 
marchés matures. 

2. Les attentes et les attitudes sont deux concepts marketing différents. Présenter chacun d’eux. 

3. « Le consommateur ne veut plus être traité comme « la masse », et demande de la 
personnalisation ».  
Commenter cette affirmation dans un développement structuré d’une vingtaine de lignes. 

4. L’article évoque certaines « mutations sociétales » qui influencent le comportement des 
consommateurs. Présenter d’autres mutations sociétales qui peuvent amener les consommateurs à 
modifier leurs comportements d’achat. 

 

Deuxième sous-partie 
La cave coopérative « la Payroise » a décidé pour s’adapter à de nouveaux modes de consommation de 
produire de nouveaux vins qui, tout en respectant les codes des AOC, sont plus conviviaux avec un 
étiquetage plus « tendance ».  

Le premier produit que vous avez diffusé dans vos points de vente, un vin blanc sec à base de sauvignon 
« All flowers» a connu un succès qui encourage l’entreprise a lancer un nouveau blanc doux « All fruits ». 

1. En partenariat avec une classe de BTS TC du lycée voisin, elle a réalisé une étude de prix 
d’acceptabilité pour ce produit,  elle vous communique les résultats suivants.  

1.1-  Déterminer le prix d'acceptabilité. 

1.2-  Expliquez comment ce prix doit s’interpréter 

 

PVC 
TTC 

Consommateurs 
Trouvant le prix trop élevé 

Consommateurs trouvant le produit 
de mauvaise qualité 

1.9  0 30 

2.2  0 90 

2.5 30 160 

2.8  60 260 

3.1  80 240 

3.4  90 100 

3.7 110 80 

4 280 40 

4.3  290 0 

4.6  60 0 

 

 

 



STES2-SN-2013.doc    17/25 

EXAMEN PROFESSIONNEL (article R. * 813-19 du code r ural)    
Section : Sciences et techniques économiques et sociales 

 

 

2. Votre prix d’achat pour ce produit se situerait  à 2.1€ HT 

2.1 - Exprimer le résultat  de l'entreprise en fonction du nombre de consommateurs potentiels 
déterminé lors de l'étude d’acceptabilité (pour les niveaux de prix allant de 3,1 € à 4 € TTC). Le taux 
de TVA est le taux normal : 19,6%  

2.2 - Compte tenu de la phase de lancement de ce produit, quel vous semble être le prix le 
plus pertinent ? 

 

3. Pour encourager ce lancement, la coopérative a accepté de vous accompagner en vous accordant 
une offre promotionnelle 5 bouteilles achetées, 1 bouteille offerte. Vous  bénéficiez d’un taux de 
ristourne fin de période de 3 %. 

Le prix de vente consommateur retenu est finalement 3.9 € TTC 

Déterminer  

- votre taux de marque en période de croisière 

- votre taux de marge pendant la période où vous bénéficiez de l’offre promotionnelle. 

 

4. La coopérative a engagé des charges fixes de 11 500 € pour la conception de l’étiquette, et 
l’accompagnement promotionnel de ce produit. Son coût variable unitaire est de 1.03 €, Quel est 
son objectif de vente minimal à atteindre : 

- hors période promotionnelle ? 

- en période promotionnelle 

 

NB : tous les résultats seront exprimés  avec deux chiffres après la virgule. 

 

Document 1 : Consommation, vers un client caméléon,  Points de vente 14 mai 2012 
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